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NOTES SPÉCIFIQUES  -  DÉMOLITION

D1

SOL À EXCAVER LE LONG DE LA FAÇADE EST POUR L'INSTALLATION DE LA TRANCHÉE DRAINANTE ET

LA RECONSTRUCTION DU MUR DE FONDATIONS.

SOL À EXCAVER  POUR LA CONSTRUCTION DES NOUVEAUX MURS.

MURS DE BOIS EN PLANCHES ET TOITURE À DÉMOLIR (VOIR ARCH.).

ASSEMBLAGE DE BOIS À DÉMONTER ET À CONSERVER.

SOUTENIR LE HANGAR À POISSON EXISTANT SELON LA NOTE GÉNÉRALE.

MUR DE FONDATIONS EN BÉTON À DÉMOLIR.

MUR DE FONDATIONS EN PIERRES À DÉMOLIR

PLATELAGE DE BOIS DU PLANCHER À DÉMONTER ET REMONTER (VOIR ARCH.).
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NOTES SPÉCIFIQUES  -  CONSTRUCTION

1
INSTALLATION D'UNE TRANCHÉE DRAINANTE LE LONG DU BÂTIMENT (VOIR CIVIL).

NOUVEAU PLATELAGE DE BOIS (VOIR ARCH.).

NOUVEAU MURET DE BÉTON (TYPIQUE) ET AJOUT DE 11 PIEUX VISSÉS , VOIR COUPE 2, 3/S03 ET

NOTES GÉNÉRALE.

NOUVEAU PLANCHER DE BOIS: 2x6 (38x140) @ 300c/c DÉPOSÉ SUR UNE LISSE 2x6 (38x140) ANCRÉE AU

MURET DE BÉTON, VOIR COUPE 2/S03.

NOUVEAUX MURS DE BOIS (TYPIQUE 3 FACES, DIMENSIONS EXTÉRIEURES TEL QUE LE HANGAR À

BOIS EXISTANT): RANG DE PLANCHES DE BOIS (VOIR ARCHITECTURE) DISPOSÉES

HORIZONTALEMENT SUR UN MUR DE MONTANTS DE BOIS MASSIF 2x6 @ 600c/c MAX AVEC SABLIÈRE

DOUBLE ET LISSE.

AJOUTER UN RANG DE PLANCHES DE BOIS ±150x19mm (TEL QUE LE PAREMENT EXISTANT) DISPOSÉS

À ANGLE (45°) PAR L'INTÉRIEUR DU MUR (DIRECTEMENT APRÈS LE RANG DE PLANCHES

EXTÉRIEURES).

NOUVELLES FERMES DE TOIT EN BOIS MASSIF SELON LA COUPE 1/S03.  LOCALISER LES FERMES

DIRECTEMENT AU DESSUS DES MONTANTS DES MURS (@1200mm c/c).

NOUVELLES TOITURE EN PLANCHES (VOIR ARCH.).

REPROFILER LE NIVEAU DU SOL AU POURTOUR DU BÂTIMENT SELON LES PLANS D'ARCHITECTURE.

LINTEAU DE BOIS 3-2x6 EN BOIS MASSIF APPUYÉ SUR 2 COLONNES AUX EXTRÉMITÉS.

ASSEMBLAGE DE BOIS À RÉ-INSTALLER TEL QUE L'EXISTANT, VOIR ARCHITECTURE.

STRUCTURE DU PLANCHER ET DES MURS DE BOIS DU HANGAR À POISSON À CONSERVER ET À

ANCRER AU NOUVEAU MUR DE FONDATION SELON LA COUPE 3/S03.
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NOTES SPÉCIFIQUES  -  PIEUX VISSÉS

 TOUT L'ACIER DEVRA ÊTRE GALVANISÉ À CHAUD.

 CHAQUE PIEUX DEVRA AVOIR UNE CAPACITÉ DE 50kN EN SERVICE ET ÊTRE ENFONCÉ D'AU MOINS

2000mm SOUS LE NIVEAU DU SOL FINI (OU AU ROC).

 CHAQUE PIEUX DEVRA ÊTRE ENTOURÉ D'UNE GAINE DE PROTECTION ANTI-SOULÈVEMENT.

 PLAQUE SOUDÉE AU SOMMET DES PIEUX VISSÉS: 200x200x13 AVEC 4-10M X 300 LONG AVEC

CROCHET 180°.

 LA MÉTHODE D'INSTALLATION DEVRA ÊTRE DÉTERMINÉ PAR L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL ET

SOUMISE AU REPRÉSENTANT DU MINISTÈRE POUR ANALYSE AVANT DE PROCÉDER AUX TRAVAUX.

NOTES GÉNÉRALES

 TOUTES LES COTES, DIMENSIONS ET NIVEAUX CONCERNANT LES

ÉLÉMENTS EXISTANTS INDIQUÉS SUR CES PLANS SONT

APPROXIMATIFS ET DOIVENT ÊTRE VÉRIFIÉS.  L'ENTREPRENEUR,

AVANT DE DÉBUTER TOUT TRAVAIL, DEVRA S'ASSURER QUE

TOUTES CES INFORMATIONS SONT EXACTES ET SIGNALER

TOUTES CONTRADICTIONS À L'INGÉNIEUR.

 TOUTES LES NOUVELLES PIÈCES DE BOIS EXPOSÉES AUX

INTEMPÉRIES ET NON-APPARENTES DEVRONT ÊTRE TRAITÉES ET

DEVRONT ÊTRE EN SPF #1/2  OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

 TOUTES LES NOUVELLES PIÈCES DE BOIS LOCALISÉES AU

DESSUS DES SOLIVES DU PLANCHER DEVRONT ÊTRE EN

ÉPINETTE MASSIF (NON PLANÉ).

 TOUTES LES NOUVELLES PIÈCES D'ACIER, ÉTRIERS, BOULONS,

CLOUS, ANCRAGES , TIRE-FONDS, ETC. EXPOSÉES AUX

INTEMPÉRIES, DEVRONT ÊTRE EN ACIER GALVANISÉ.

 L'ENTREPRENEUR DEVRA PRÉVOIR LE SOUTÈNEMENT

TEMPORAIRE DU HANGAR À POISSON EXISTANT POUR

L'INSTALLATION DES MURETS DE BÉTON (VOIR NOTE SPÉCIFIQUE

3) ET SOUMETTRE POUR ANALYSE UN PLAN D'ÉTAIEMENT

SIGNÉ-SCELLÉ PAR UN INGÉNIEUR AVANT DE PROCÉDER AUX

TRAVAUX. L'ENTREPRENEUR DEVRA PRÉVOIR LA GÉOMÉTRIE DES

NOUVEAUX MURETS DE BÉTON DE FAÇON À CE QUE LE HANGAR

UNE FOIS DÉPOSÉE SUR SES FONDATIONS SOIT D'ÉQUERRE ET

DE NIVEAU (PRÉVOIR REDRESSIR CELUI-CI).

 POUR LALOCALISATION DE TOUS LES NIVEAUX DU DESSUS DE LA

TABLETTE DE BÉTON DU NOUVEAU MUR DE FONDATION, VOIR

ARCHITECTURE. PRÉVOIR UN CROCHET POUR TOUTES LES

BARRES HORIZONTALES A CHAQUE CHANGEMENT DE NIVEAU.
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NOTES SPÉCIFIQUES  -  PLANCHES À ANGLE

 CHAQUE PLANCHE À ANGLE DOIT ÊTRE FIXÉE À CHAQUE

CROISEMENT AVEC DES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX

HORIZONTAUX ET VERTICAUX AVEC 2 CLOUS 76mm.

 CHAQUE PLANCHE À ANGLE DOIT ÊTRE CLOUÉE À L'AUTRE RANG

DE PLANCHE (HORIZONTALE OU VERTICALE) À 300mm c/c.

 CHAQUE PLANCHE À ANGLE DOIT ÊTRE CONTINUE ENTRE 2

ÉLÉMENTS STRUCTURAUX.
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NIVEAU DU SOL FINI (GAZON

EN PLAQUES ET 150mm DE

TERRE VÉGÉTALE), VOIR

ARCHITECTURE
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NOUVEAUX PIEUX VISSÉS COULÉS

DANS LE NOUVEAU MURET DE BÉTON

(LOCALISATION VOIR EN PLAN)

NOUVEAU MURET DE BÉTON:

POSITIONNER LE DESSUS BÉTON

AU POURTOUR DU HANGAR EN

FONCTION DU NIVEAU DU SOL

ANCRER LA LISSE DE FONDATION AU NOUVEAU

MURET DE BÉTON AVEC DES ANCRAGES

CHIMIQUES 13mmØ @ 400c/c

ENFONCEMENT 250mm

300 300

LISSE 2x6 ANCRÉE AUX FONDATIONS AVEC DES

ANCRAGES CHIMIQUES 13mmØ @ 600c/c

ENFONCEMENT 150mm

SOLIVES FIXÉES À LA LISSE

(DIMENSIONS ET ESPACEMENT

VOIR EN PLAN)
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PLATELAGE DE BOIS,

VOIR ARCHITECTURE

MONTANTS DE BOIS, (DIMENSIONS ET

ESPACEMENT VOIR EN PLAN)

MUR DE PLANCHES À ANGLE

LOCALISATION VOIR EN PLAN

MUR DE PLANCHES EXTÉRIEUR,

VOIR ARCHITECTURE

PANNEAU DRAINANT,

VOIR ARCHITECTURE

FICHE 15M x 850 LONG DANS

LA PARTIE DE 300mm DU MUR

@ 300c/c

BLOCAGE DE BOIS 2x6

À L'EXTRÉMITÉ DES SOLIVES

2 COUPE
1 : 10

S02 S03

1
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5

REMBLAIS DE MG-112

COMPACTÉ À 95% DU P.M.

SOL EXISTANT

PENTES D'EXCAVATION

SELON CNESST

TRANCHÉE DRAINANTE,

VOIR CIVIL

ISOLANT RIGIDE

(POLYSTYRÈNE EXTRUDÉ)

50mm ÉPAISSEUR

REMBLAIS DE MG-112

COMPACTÉ À 95% DU P.M.

10-15M CONTINUES

ÉTRIERS ET ÉPINGLE

10M @ 300c/c

1-15M CONTINUE @ 300c/c

NIVEAU DU SOL FINI (GAZON EN

PLAQUES ET 150mm DE TERRE

VÉGÉTALE), VOIR ARCHITECTURE

1
5
0

L
I
B

R
E
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COMPACTÉ À 95% DU P.M.
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STRUCTURE DE BOIS

EXISTANTE

PLATELAGE DE BOIS EXISTANT

À DÉMONTER ET RÉ-INSTALLER,

VOIR ARCHITECTURE

NOUVELLE LISSE 2x6 FIXÉE AUX

FONDATIONS AVEC DES ANCRAGES

CHIMIQUES 13mmØ @ 600c/c

ENFONCEMENT 150mm

3 COUPE
1 : 10

S02 S03

TRANCHÉE DRAINANTE,

VOIR CIVIL

REMBLAIS DE MG-112

COMPACTÉ À 95% DU P.M.

NOUVEAU MURET DE BÉTON

(TEL QUE COUPE 2/S03):

POSITIONNER LE DESSUS BÉTON

AU POURTOUR DU HANGAR EN

FONCTION DU NIVEAU DU SOL

 LISSE EXISTANTE FIXÉE AUX

FONDATIONS AVEC DES ANCRAGES

CHIMIQUES 13mmØ @ 600c/c

ENFONCEMENT 150mm

TEL QUE COUPE 2/S03 S.I.C.
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01 COUPE TRANSVERSALE HANGAR À BOIS
1 : 30

S02 S03

PLATELAGE DE BOIS EXISTANT

À DÉMONTER ET RÉ-INSTALLER,

VOIR ARCHITECTURE

TOUTES LES MEMBRURES DES FERMES

DE TOIT DEVRONT SE COMPOSÉS DE 2x6 EN

BOIS MASSIF

7
0
0

LA GÉOMÉTRIE EXTÉRIEURE DE LA TOITURE

DOIT ÊTRE TEL QUE L'EXISTANTE (VOIR

ARCHITECTURE)

CHAQUE MEMBRURE DEVRONT ÊTRE FIXÉS L'UNE

SUR L'AUTRE À CHAQUE CROISEMENT AVEC UN

MINIMUM DE 4 CLOUS 3.66mm, 76mm DE LONG DE

PART ET D'AUTRES DES MEMBRURES.

x = LONGUEUR DE CHEVAUCHEMENT CLASSE B SUPERIEURE. /

c = LONGUEUR DE SCELLEMENT AVEC CROCHET /

f'c = 30 MPa

ARMATURE

DU MUR

ARMATURE
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ARMATURE
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ARMATURE
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MIN.

CROCHET STD

50 RECOUVREMENT
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50 RECOUVREMENT

x

BARRE

x
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167030M
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DÉTAIL D'ARMATURE DE MUR DE COIN ET D'INTERSECTION
1 : 20
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